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DB TUNNEL DU jälMPDON
par M PIERRE DE BLONAY, Ing.

(Suite)

Lignes d'accès

Outre les travaux du tunnel proprement dit et ceux qui,
s'y rattachant directement, font partie de l'entreprise, la

Compagnie du Jura-Simplon a tous les travaux des lignes
d'accès à exécuter. Du côté nord, la plaine jadis sablonneuse

et en bonne partie inculte qui s'étend entre la ville
de Brigue et l'entrée du tunnel est déjà transformée ; c'est

là que doit s'élever la future gare, bien plus considérable

que la station terminus actuelle.

Il fut décidé que la voie d'accès longerait le Rhône

complètement endigué et corrigé, et ceci à une certaine

hauteur, pour éviter tout risque d'inondation; le remblai

nécessaire doit être fourni par les matériaux extraits du

tunnel et, pour la partie la plus voisine de Brigue, par la

ballastière de la Gamsa. La ligne passera à plusieurs
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Fig. Entrée du tunnel N" 2.
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Fig. t. Entrée du tunnel N" 1,

mètres au-dessus
des rails de la
station actuelle, pour
aller s'y raccorder à

une certaine
distance. Le passage
à niveau de la route
de Naters sera
transformé en passage
inférieur.

L'endiguement
du Rhône dont le

lit était très irrégulier

et variable,
n'était (pour les

travaux du tunnel)
nécessité que sur
la rive gauche ;

cependant, pour pouvoir

obtenir des subsides cantonaux et fédéraux, la

Compagnie entreprit elle-même la régularisation complète, avec

perrés et nombreux épis en

maçonnerie sèche, en amont
des chantiers et jusqu'à la

gare. Des écluses de colmatage

sont ménagées dans les

digues, de façon à pouvoir
inonder les terrains vagues de

la rive droite. Cette correction
fut exécutée par l'entreprise

pour la portion avoisinant ses

installations, et par d'autres

entrepreneurs pour le reste;
elle est actuellement en grande

partie exécutée ; on a aussi

jeté les fondements du pont
qui reliera le village de Naters

et la route de la Furka à la

nouvelle gare.
La Compagnie a

commencé la construction de

celle-ci par les bâtiments les plus
rapprochés de l'entrée du tunnel,

de façon à pouvoir enterrer,

au fur et à mesure que la

décharge des déblais avance,
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